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Les cérémonies célébrées aujourd’hui*

dans les Deux-Sèvres

●

Bressuire

10 h 30 : Mme Cécile MERLET, en l’église Notre-Dame. LaMaison des

Obsèques-Gendrillon

●

Combrand

14 h 30 : Mme Christelle SOURISSEAU, en l’église. PF Sauzeau

●

La Mothe-Saint-Héray

15 h 00 : M. Roger BONNET, au temple. PF Geoffroy

●

Largeasse

15 h 00 : M. Rémi GEAY, en l’église. PF David Berson

●

Mauléon

15 h 00 : M. Joseph DUBIN, en l’église du Temple. PF Savin

●

Saint-Maixent-l’École

15 h 00 : M. François ROUILLARD, en l’abbatiale. PF Gagnaire

●

Villiers-en-Plaine

10 h 30 : MmeHélène PINEAU, en l’église. PF Vergnaud

(*) ayant fait l’objet d’un avis dans le journal.

Les avis d’obsèques du jour*

dans les Deux-Sèvres

Faye-l’Abbesse

M.Michel POINT

La Chapelle-Saint-Laurent

Mme Renée PAINDESSOUS

Niort (Saint-Génard)

M.Max RenéMOREAU

Saint-Léger-de-Montbrun

(Orbé)

M. Guy JEVAUD

dans les autres départements

Breuil-Barret

Mme Jeanne DEGUILLE

Saint-Pierre-du-Chemin

MmeMarie-Thérèse

DELHOMME

(*) ayant fait l’objet d’un avis d’obsèques ou de décès ce jour dans le journal
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AVIS D’OBSÈQUES

LES SABLES-D'OLONNE

Nous avons la tristesse de vous

faire part du décès de

MadameAgnès ESCURIER

survenu dans sa 90

e

année.

De la part de ses enfants,

petits-enfants

et arrière-petits-enfants.

Selon ses volontés, son corps a

été remis à la Science.

Une messe hommage sera célé-

brée vendredi 8 avril, à 15 heures,

en l'église Saint-Pierre des Sa-

bles-d'Olonne.

Ni fleurs, ni couronnes.

SAINT-LÉGER-DE-MONTBRUN

(ORBÉ)

MmeGinette Jevaud, son épouse;

Johnny et Gaëtane,

Freddy et Sonia,

Franck (✝) et Patricia,

Christelle et Sébastien,

ses enfants;

ses petits-enfants ont la tristesse

de vous faire part du décès de

MonsieurGuy JEVAUD

survenu à l'âge de 85 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée vendredi 8 avril 2022, à

10 heures, en l'église de Saint-Lé-

ger-de-Montbrun, suivie de l'in-

humation dans le cimetière com-

munal.

M. Jevaud repose au funérarium

Niort, 10 avenue de la Magde-

laine à Thouars.

Dons pour la ligue contre le can-

cer.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PF Yves Niort,

Thouars, 05 49 66 15 17

LA

CHAPELLE-SAINT-LAURENT

BRESSUIRE, POITIERS

Maurice Paindessous (✝),

son époux;

ses filles, ses gendres,

ses petits-enfants

et arrière-petits-enfants,

ainsi que toute la famille, ont

la tristesse de vous font part du

décès de

Madame

RenéePAINDESSOUS

néeDESSAIVRE

survenu le 5 avril 2022, à l'âge de

97 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée jeudi 7 avril, à 14 h 30, en

l'église de La Chapelle-Saint-Lau-

rent, suivie de l'inhumation au ci-

metière.

Renée repose au funérarium

Azur, 3 rue du Docteur Brillaud à

Bressuire.

Visites souhaitées de 10 h à 12 h

et de 14 h à 18 h.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PF Azur,

Bressuire, 05 49 65 18 84

NIORT (SAINT-GÉNARD)

Marie-FrançoiseMoreau,

son épouse;

Annick, Bernard, Guy,

ses enfants et leurs conjoints;

Christel,Marie-Laure,

Romane, Alexis, ses petits-enfants

et leurs conjoints;

Chloé, son arrière-petite-fille,

vous font part du décès de

MaxRené MOREAU

survenu à l'âge de 93 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée vendredi 8 avril 2022, à

14 h 30, en l'église de St-Génard,

suivie de l'inhumation.

Max repose à la Maison funé-

raire, salon la Dive, 3 rue de la

Pièce à Melle-Saint-Léger.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PFGeoffroy,

St-Léger-de-la-Martinière,

05 49 29 20 40

BREUIL-BARRET

TALMONT-SAINT-HILAIRE

LUCHÉ-THOUARSAIS (79)

Constant Deguille (✝), son époux;

VivianeDeguille (✝),

Gislaine et Jean-YvesMorin,

Joël etMoniqueDeguille,

Yvonnick et Isabelle Deguille,

ses enfants et leurs conjoints;

ses petits-enfants,

ses arrière-petits-enfants,

les familles Deguille et Pain ont

la tristesse de vous faire part du

décès de

MadameJeanne DEGUILLE

néePAIN

survenu à l'âge de 96 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée vendredi 8 avril, à 15 heures,

en l'église de Breuil-Barret, suivie

de l'inhumation au cimetière.

Mme Deguille repose au funéra-

rium Gendrillon, la Maison des

Obsèques, 26 rue de Lattre,

85120 La Châtaigneraie.

Remerciement à l'ensemble des

personnels médicaux de la Clini-

que Sud Vendée et de la rési-

dence Le Bocage d'Antigny, pour

leur gentillesse et leur dévoue-

ment.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur www.pompes-

funebresgendrillon.com

LaMaison des

Obsèques-Gendrillon,

La Châtaigneraie, 02 51 51 01 02

SAINT-PIERRE-DU-CHEMIN

ROCHEFORT-SUR-MER

LACHÂTAIGNERAIE

CERIZAY,MONTOURNAIS

Abel Delhomme (✝), son époux;

Jacky et ElianeDelhomme,

Francis et GenevièveDelhomme,

Gilles et NadègeDelhomme,

Régine et Hervé Paquereau,

Christelle et Laurent Olivier,

ses enfants et leurs conjoints;

ses 12 petits-enfants,

ses 3 arrière-petits-enfants

ainsi que toute la famille ont la

tristesse de vous faire part du

décès de

Madame

Marie-Thérèse DELHOMME

néeREZEAU

survenu à l'âge de 83 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée samedi 9 avril, à 14 h 30, en

l'église de Saint-Pierre-du-Che-

min, suivie de l'inhumation au ci-

metière.

Mme Delhomme repose à la Mai-

son funéraire Veneau, 6 rue du

Pironnet, 85120 La Châtaigne-

raie. Visites de 14 h à 19 h.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur www.pompes-

funebresgendrillon.com

LaMaison des

Obsèques-Gendrillon,

La Châtaigneraie, 02 51 51 01 02

LOIRE-AUTHION (ANDARD)

Daniel (✝), son époux;

Daniel etMaryse Rousseau,

Maryvonne et EdwigeNicolleau,

Michel et Patricia Rousseau,

Marie-Hélène Rousseau-Loubry,

ses enfants;

ses petits-enfants

et arrière-petits-enfants et toute la

famille vous font part du décès de

MadameYvonne ROUSSEAU

néeGASNIER

le 4 avril 2022, à l'aube de ses

91 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée samedi 9 avril 2022, à 14 h 30,

en l'église de Brain-sur-l'Authion,

suivie de l'inhumation au cime-

tière d'Andard.

Yvonne repose au Centre funé-

raire du Parc, 1 rue de Chaufour

à Saint-Barthélemy-d'Anjou.

La famille remercie l'ensemble

du personnel de l'EHPAD d'Ecou-

flant.

Ce présent avis tient lieu de faire-

part et de remerciements.

PFGoliot,

Loire-Authion, 02 41 68 20 00

CHALLANS

Yvon et Jacqueline Borderon,

Ernest (✝) et Claudette (✝)

Borderon,

Gustave (✝)

etMarie-Josèphe (✝) Borderon,

ses frères et ses belles-soeurs;

Annie et ChristianGibouleau,

Guylène et BrunoBoisseau,

Liliane Borderon,

Marie-Paule et Jean-Yves Lucas,

Yves etMarie-Annick Borderon,

Hugues etMichèle Borderon,

Marylène etMichel Joubert,

Alain etMyriamBorderon,

Patrick Borderon,

ses neveux et nièces;

ses arrière-neveux et

arrière-nièces

vous font part du décès de

Monsieur Hubert BORDERON

AncienAFN

qui nous a quittés à l'âge de 83

ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée jeudi 7 avril 2022, à 10 h 30,

en l'église Notre-Dame de Coëx.

Hubert repose au funérarium Al-

lanic, 1 rue du Bourillet à La Gar-

nache.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur https://pom-

pesfunebres-allanic.fr

LaMaison des Obsèques-PF

Allanic,

La Garnache, 02 51 35 62 78

FAYE-L'ABBESSE, THOUARS

Mimi Point, son épouse;

Mickaël et Anita,

son fils et sa belle-fille;

Roger et Bernard (✝), ses frères;

Marie-Anne, sa soeur;

ses beaux-frères et belles-soeurs,

ainsi que toute la famille ont le

regret de vous faire part du décès

de

Monsieur Michel POINT

survenu à l'âge de 70 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée vendredi 8 avril 2022, à

14 h 30, en l'église de Faye-l'Ab-

besse, suivie de l'inhumation au

cimetière.

Michel repose au funérarium

Azur, 3 rue du Docteur Brillaud à

Bressuire. Visites réservées à la

famille et aux amis proches.

Fleurs naturelles uniquement.

La famille remercie le

Dr Bourasseau et son équipe du

service de médecine du CHNDS

de Faye-l'Abbesse, pour leur

écoute et leur soutien.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PF Azur,

Bressuire, 05 49 65 18 84

MACHÉ, AIZENAY

Fanny et Caroline, ses filles

chéries;

Rémi et Denise, ses parents;

Albéric etMarielle,

Louis-Marie etMarylène,

Blandine et Thierry,

ses frères, sa soeur et leurs

conjoints;

Virginie, lamamande ses filles

et Benoit;

ses neveux et nièces ainsi que

toute sa famille ont la tristesse de

vous faire part du décès de

Jean-Camille OIRY

survenu à l'âge de 47 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée vendredi 8 avril 2022, à

10 h 30, en l'église de Maché (85).

Jean-Camille repose au funéra-

rium, 105 route de la Roche à Ai-

zenay. Visites à partir de jeudi et

uniquement de 14 h à 19 h.

La famille remercie très sincère-

ment toutes les personnes qui

s'associeront à sa peine.

Condoléances sur www.espace-

funeraire-du-littoral.fr

Espace Funéraire du Littoral,

Aizenay, 02 51 48 34 29

CORSEPT, BOUAYE

MONTAIGU-VENDÉE

SAINT-BREVIN-LES-PINS

Mercedes, son épouse;

Raphaël, René et Françoise,

ses enfants et leurs conjoints;

ses petits-enfants,

et arrière-petits-enfants

ainsi que toute la famille ont la

tristesse de vous faire part du

décès de

Monsieur Raphaël GARCIA

survenu à l'âge de 97 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée samedi 9 avril 2022, à 10 heu-

res, en l'église de Corsept, suivie

de l'inhumation au cimetière de

Corsept.

Raphaël repose à la Résidence

funéraire, 61 rue de la Vecquerie

à Saint-Nazaire.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur www.pfg.fr

PFG,

Saint-Brevin, 02 40 39 03 82
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CARNET DU JOUR

Voisinage

L’assureur peut parfois garantir

une faute volontaire

L’assureur ne peut pas refuser toute indemnisation au pré-

texte que le dommage aurait été causé par une faute vo-

lontaire ou intentionnelle.

Il ne peut refuser de prendre en charge que les dom-

mages qui étaient attendus par l’assuré lorsqu’il a com-

mis sa faute, explique la Cour de cassation.

La Cour donne donc tort à un assureur qui refusait d’in-

demniser les voisins chez lesquels s’était propagé un

incendie. Il partait du principe que le dommage était le

résultat d’un incendie volontaire allumé par son assuré.

L’assurance, disait-il, repose sur le principe de l’aléa, et ce

qui est volontaire ne peut donc pas être couvert.

Ce raisonnement est trop strict pour les juges car, en al-

lumant l’incendie, l’assuré n’avait l’intention et ne pensait

détruire qu’un bien déterminé. Il n’avait pas prévu que le

dommage s’étendrait au voisinage et ne l’avait pas sou-

haité. Les destructions survenues chez les voisins, impré-

vues et non souhaitées, doivent donc être garanties, a

conclu la Cour de cassation.

(Cass. Civ 2, 8.3.2018, M 17-15.143).

Entrepreneurs, maîtres d'œuvres

chaque jour dans notre rubrique

annonces légales

• Les appels d'offres

• Appels publics

à la concurrence

• Marchés négociés

• Avis d'attribution

1 SEUL SITE

POUR COLLECTER LES ANNONCES

ET LES CAHIERS DES CHARGES

MARCHÉS

PUBLICS

?

TOUTES LES

PLATEFORMES

TOUS LES APPELS

D‘OFFRES

TOUS LES DCE

Tous les samedis

votre rendez-vous

des commissaires-priseurs

« Les ventes aux

enchères publiques »

• le marché de l'art

• le placement plaisir

Aménagement du lotissement communal Les Buchauds

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : commune de Chiché.

Numéro national d'identification : Siret : 217 900 885 00013.

Ville : Chiché. Code postal : 79350.

Groupement de commande : non.

Section 2 : Communication

Moyen d'accès aux documents de la consultation :

Lien URL vers le profil d'acheteur : https://demat.centraledesmarches.com

Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Nom du contact : M. François Mary.

Adresse mail du contact : mairie-de-chiche@wanadoo.fr

Section 3 : Procédure

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation :

Aptitude à exercer l'activité professionnelle : voir règlement de consultation.

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : 29 avril 2022 à 12 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidat : non.

Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-

tiale) : oui.

L'acheteur exige la présentation des variantes : non.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : aménagement du lotissement communal "Les Buchauds" sur

la commune de Chiché (79).

Code CPV principal : 45111291-4.

Type de marché : travaux.

Description succincte du marché : aménagement du lotissement communal

"Les Buchauds" sur la commune de Chiché (79).

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : voirie

et réseaux divers.

Lieu principal d'exécution du marché : Chiché (79).

Durée du marché (en mois) : 6.

Consultation à tranches : non.

La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.

Section 5 : Lots

Marché alloti : oui.

Description du lot :

Lot 1 : terrassement, assainissement EU et EP, voirie.

Phase 1 : viabilisation.

Phase 2 : travaux de finitions.

Code CPV principal : 45111291-4.

Lieu d'exécution du lot : Chiché.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : voirie et

réseaux divers.

Description du lot :

Lot 2 : réseaux souples.

Phase 1 : viabilisation.

Phase 2 : travaux de finitions.

Code CPV principal : 45111291-4.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : réseaux

divers.

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : non.

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

Lundi 9 mai 2022 à 10 h 00

À l'audience du juge de l'exécution en matière immobilière du tribunal judiciaire

de Niort, 2, rue du Palais.

Commune de MAULÉON (79), 40, rue de Nantes

UN IMMEUBLE ANCIEN LIBRE ÉLEVÉ SUR 3 NIVEAUX

AVEC DÉPENDANCES JARDIN ET CAVE

Comprenant :

- au RDC : hall d’entrée , deux cuisines , 5 pièces & remise,

- niveau R+1 : 7 pièces , salle d’eau et de bains , niveau R+2 : grenier au dessus.

Mise à prix : 24 000 euros

Une visite aura lieu le vendredi 22 avril 2022 à 14 h 30.

Les conditions de la vente peuvent être consultées au greffe du tribunal judiciaire

de Niort et à la SCP Fort Blouin Bossant, avocats, 174, avenue de Paris,

79000 Niort, 05 49 33 52 95.

Les enchères ne peuvent être portées que par avocat inscrit au barreau des

Deux-Sèvres.

Signé

SCP FORT BLOUIN

BOSSANT.

Modification n° 1 du PLU

d'Épannes

AVIS

Par arrêté en date du 31 mars 2022, le

président de la Communauté d’Agglomé-

ration du Niortais a ordonné l’ouverture

de l’enquête publique du projet de modi-

fication n° 1 du Plan local d’urbanisme

d’Épannes portant notamment sur la mo-

dification du zonage et de l’OAP n° 2.

La présidente du tribunal administratif de

Poitiers a désigné M. Gilles Codet, com-

missaire enquêteur.

La décision d’approbation de la modifica-

tion n° 1 du PLU d’Épannes relève de la

compétence du Conseil d’Agglomération

de la Communauté d’Agglomération du

Niortais.

L’enquête se déroulera du ven-

dredi 22 avril 2022 à 15 h 00 au mardi

24 mai 2022 à 18 h 30.

Le dossier d’enquête peut être consulté

sur le site internet de la Communauté

d’Agglomération :

https://www.niortagglo.fr

et aux heures habituelles d’ouverture :

- à la mairie d’Épannes (410, rue des Éco-

les, 79270 Épannes) le lundi de 15 h 00 à

17 h 00, le mardi de 10 h 00 à 12 h 00 et

de 15 h 30 à 18 h 30, le mercredi de

10 h 00 à 12 h 00, le jeudi de 10 h 00 à

12 h 00 et de 15 h 00 à 17 h 00 et le ven-

dredi de 15 h 00 à 18h 00,

- dans les locaux de la Communauté

d’Agglomération du Niortais (140, rue des

Équarts, 79027 Niort cedex) du lundi au

vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30

à 17 h 00.

Dans chaque lieu d’enquête, le dossier

sera accompagné d’un registre d’en-

quête publique à feuillets non mobiles,

coté et paraphé par le commissaire en-

quêteur, sur lequel les observations et

propositions du public pourront être con-

signées, pendant la durée de l’enquête.

Un poste informatique permettant de con-

sulter le dossier d’enquête sera égale-

ment mis à disposition au siège de la

Communauté d’Agglomération.

Le commissaire enquêteur recevra au

cours de permanences prévues le ven-

dredi 22 avril 2022, de 15 h 00 à 18 h 00,

en mairie d’Épannes, le

jeudi 12 mai 2022, de 9 h 30 à 12 h 30, au

siège de la Communauté d’Aggloméra-

tion et le mardi 24 mai 2022, de 15 h 30 à

18 h 30, en mairie d’Épannes.

À noter que toutes les mesures sanitaires

seront prises pour faire face à la pandé-

mie de Covid et assurer la réception du

public dans de bonnes conditions (mesu-

res barrières...).

Les observations et propositions peuvent

être également adressées à l’attention de

M. le Commissaire enquêteur, (en men-

tionnant "Enquête publique/modification

n°( du PLU d’Épannes") par courrier pos-

tal adressé à la Communauté d’Agglomé-

ration du Niortais : 140, rue des Équarts,

CS 28770, 79027 Niort cedex et par cour-

rier électronique à l’adresse :

enquete-pluepannes@agglo-niort.fr

Les observations et propositions reçues

par voie électronique seront consultables

sur le site internet de la Communauté

d’Agglomération :

https://www.niortagglo.fr

Le dossier d’enquête publique est com-

municable à toute personne, sur sa de-

mande et à ses frais, avant l’ouverture de

l’enquête publique ou pendant celle-ci.

Toute information relative au projet de

modification n° 1 du PLU d’Épannes ou à

la présente enquête publique peut être

demandée :

- au maire de la commune d'Épannes,

- au président de la Ccommunauté d’Ag-

glomération du Niortais.

À l’issue du délai d’un mois prévu par l’ar-

ticle 6 de l’arrêté susvisé, une copie du

rapport et des conclusions motivées sera

tenue à la disposition du public en mairie

d’Épannes ainsi qu’au siège de la Com-

munauté d’Agglomération pendant un an

à compter de la date de clôture de l’en-

quête.

Ces documents seront également mis en

ligne sur le site internet de la Commu-

nauté d’Agglomération

https://www.niortagglo.fr

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires, etc) :

déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour Le Courrier

de l’Ouest, ou pour tout autre journal, sur notre site

www.medialex.fr

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2021, soit

0,183 € ht le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics

Procédure adaptée

Adjudications immobilières

Vie des sociétés

CAISSE DECRÉDITMUTUEL

DU THOUARSAIS

Société Coopérative deCrédit

à capital variable

et à responsabilité statutairement limitée

Siège social : 25, boulevard Pierre-Curie

79100 THOUARS

RCSNiort 781 489 547

CONVOCATION

Une première Assemblée Générale Ex-

traordinaire réunie le 29 mars 2022

n’ayant pu délibérer faute du quorum né-

cessaire, les sociétaires de la Caisse de

Crédit Mutuel du Thouarsais, société coo-

pérative de crédit à capital variable et à

responsabilité statutairement limitée, affi-

liée à la Fédération du Crédit Mutuel de

Loire-Atlantique et du Centre Ouest, dont

le siège social est 25, boulevard Pierre-

Curie, 79100 Thouars, immatriculée au

Registre du commerce et des sociétés de

Niort sous le numéro 781 489 547, sont

convoqués une seconde fois en Assem-

blée Générale Extraordinaire le 28 avril

2022 à 19 h 00, au siège social de

la Caisse de Crédit Mutuel du Thouarsais,

2 5 , b o u l e v a r d P i e r r e - C u r i e ,

79100 Thouars, à l’effet de délibérer sur

le même ordre du jour que la première

Assemblée, c’est-à-dire :

- rapport du Conseil d’administration,

- fusion de la Caisse de Crédit Mutuel de

d’Airvault avec la Caisse de Crédit Mutuel

du Thouarsais,

- changement de dénomination et de cir-

conscription,

- approbation de l’accord conclu entre les

Caisse de Crédit Mutuel d’Airvault et du

Thouarsais quant aux membres du Con-

seil d’administration de la Caisse d’Air-

vault appelés à siéger au Conseil d’admi-

nistration de Caisse du Thouarsais,

- pouvoirs.

Pour avis

Président

du Conseil d’administration.

TENFRANCE

SCPd’avocats

23, rue Victor-Grignard

Pôle République Secteur 2

86000 POITIERS

H.D.M. MECANIQUE

devenue EVADUPUTIE

Société à responsabilité limitée

en cours de transformation

en société civile immobilière

Au capital de 48 000 euros

Siège social : route de Poitiers

79500MELLE

transféré à 5, chemin de Loubeau

79500MELLE

328 385 489RCSNiort

AVIS DEMODIFICATIONS

Par délibération en date du 16 mars

2022, l’assemblée générale des associés

a décidé de :

1) la transformation de la société, anté-

rieurement à société à responsabilité limi-

tée, en société civile immobilière à

compter du même jour, sans création

d’un être moral nouveau et a adopté le

texte des statuts qui régiront désormais

la société.

La durée et les dates d’ouverture et de

clôture de son exercice social demeurent

inchangées.

2) la modification de l’objet social avec

effet à compter de ce jour, en consé-

quence de modifier l’article 2 des statuts

comme suit :

La société a pour objet : l’acquisition, la

détention, la gestion de biens immobilier,

directement ou indirectement par le biais

de sociétés filiales, l’acquisition, la prise

à bail ou crédit-bail, la rénovation, l’admi-

nistration et l’exploitation par bail, loca-

tion ou autrement, la mise à disposition

gratuite au profit d’un ou plusieurs de ses

associés de tous immeubles bâtis ou non

bâtis dont elle deviendra propriétaire, par

voie d’acquisition, échange, apport, ou

autrement,

3) le changement de dénomination so-

ciale à compter du 16 mars 2022, la dé-

nomination sociale "H.D.M. Mécanique"

devient "Eva Duputie" et de modifier en

conséquence l’article 3 des statuts.

4) la nomination en qualité de gérant

M. Hubert Duputie, demeurant 5 Chemin

de Loubeau, 79500 Melle, pour une du-

rée illimitée à compter du 16 mars 2022.

5) le transfert du siège social du route de

Poitiers, 79500 Melle au 5, chemin de

Loubeau, 79500 Melle à compter du

16 mars 2022, et de modifier en consé-

quence l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au greffe du tribu-

nal de commerce de Niort.

Pour avis

La Gérance.

CAISSE DECRÉDITMUTUEL

D’AIRVAULT

Société Coopérative deCrédit

à capital variable

et à responsabilité statutairement limitée

Siège social :

14T, rue de la Gendarmerie

79600 AIRVAULT

RCSNiort 311 689 327

AVIS DE CONVOCATION

Une première Assemblée Générale Ex-

traordinaire réunie le 29 mars 2022

n’ayant pu délibérer faute du quorum né-

cessaire, les sociétaires de la Caisse de

Crédit Mutuel d’Airvault, société coopéra-

tive de crédit à capital variable et à res-

ponsabilité statutairement limitée, affiliée

à la Fédération du Crédit Mutuel de Loire-

Atlantique et du Centre Ouest, dont le

siège social est 14T, rue de la Gendarme-

rie, 79600 Airvault, immatriculée au Re-

gistre du commerce et des sociétés de

Niort sous le numéro 311 689 327, sont

convoqués une seconde fois en Assem-

blée Générale Extraordinaire le 28 avril

2022 à 18 h 30, au siège social de

la Caisse de Crédit Mutuel d’Airvault,

14T, rue de la Gendarmerie, 79600 Air-

vault, à l’effet de délibérer sur le même

ordre du jour que la première Assemblée,

c’est-à-dire :

- rapport du Conseil d’administration,

- fusion de la Caisse de Crédit Mutuel

d’Airvault avec la Caisse de Crédit Mutuel

du Thouarsais,

- pouvoirs.

Pour avis

Président

du Conseil d’administration.

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte

sous seing privé, en date du

24 mars 2022 à Mauléon.

Dénomination : AX Contruction.

Forme : société par actions simplifiée

unipersonnelle.

Siège social : 7, rue des Équins, La Cha-

pelle-Largeau, 79700 Mauléon.

Objet : entreprise de couverture, mon-

tage de bardages agricoles et de maçon-

nerie générale.

Durée de la société : 99 années.

Capital social fixe : 5 000 euros divisé en

500 actions de 100 euros chacune, répar-

ties entre les actionnaires proportionnel-

lement à leurs apports respectifs.

Cession d’actions et agrément : agré-

ment préalable de la collectivité majorité

des voix des associés disposant du droit

de vote.

Admission aux assemblées générales et

exercice du droit de vote : dans les con-

ditions statutaires et légales.

Ont été nommés :

Président : Mme Axelle Agca née Kara,

7, square des Équins, La Chapelle-

Largeau, 79700 Mauléon.

La société sera immatriculée au RCS de

Niort.

Avis administratifs

JUDICIAIRES ET LÉGALES


